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Le Pôle Métropolitain 

Objectif ? 

 

Favoriser la coopération entre  

de grandes agglomérations  

proches... 

 

dans une économie  

mondialisée s’appuyant sur la  

puissance du numérique et 

des espaces métropolitains  

complexes et structurants 

Bâtir un environnement territorial  

tenant compte des dynamiques  

métropolitaines complexes à l’œuvre, 

en termes d’attractivité, de 

développement 

économique, d’habitat, de mobilité... 
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Le Pôle Métropolitain Juridiquement ? 

 Un statut créé par l’art. 20 de la loi du 16 décembre  

2010 de réforme des collectivités territoriales 

 
 Un syndicat mixte regroupant des EPCI à fiscalité  

propre (ou collectivités territoriales) 

 
 Un outil souple et des formes de coopération très  

variées, selon les contextes territoriaux 

un outil de coopération 

entre les territoires 

sur la base du volontariat 
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Elargissement en 2016 

à la CA Villefranche Beaujolais Saône 

et à la CC de l’Est Lyonnais 

 

+ Evolution du périmètre 

au fil de l’évolution du périmètre de  

chaque agglomération 

Syndicat mixte créé par arrêté  

préfectoral le 16 avril 2012 

(coopération interterritoriale dps juill.2009) 

Le Pôle Métropolitain 

Le Pôle Métropolitain  
à sa création 
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Dialoguer, comprendre, agir ensemble 

... en respectant l’autonomie de décision de chacun 

Le Pôle Métropolitain 

L’ambition ? La plus-value métropolitaine ? 

 
 L’interconnaissance entre les membres du Pôle, qui  

partagent des réalités de territoire et des enjeux communs 

 La compréhension des dynamiques métropolitaines 

 La construction de visions et de stratégies communes 

 La déclinaison de bonnes pratiques d’un territoire à l’autre 

 La conduite de politiques d’impulsion ou de  

redistribution à l’échelle d’un espace de vie réel & observé 

 La mise en place d’actions opérationnelles conjointes, sur 

des sujets d’interdépendances entre les territoires du Pôle 

 La mutualisation de moyens 



L’inter-SCOT : un espace de  

coordination volontaire entre  13 

SCOT de la grande région  lyonnaise 

L’aire métropolitaine lyonnaise :  un 

espace privilégié d’observation  à la 

« grande échelle » 

Le Pôle Métropolitain : une gouvernance  

partagée, pour mener des actions  

coordonnées ou communes 

un outil de pilotage 

pour observer, 

comprendre  et agir 

ensemble 

Le Pôle Métropolitain 



Un territoire qui pèse 

 2 235 km² 

 + de 2 millions d’habitants 

 163 000 entreprises 

 1 million d’emplois salariés 

 4 pôles de compétitivité (Axelera, CARA, Lyonbiopôle, Techtera) 

 188 000 étudiants 

 13 500 chercheurs 

 

Un espace de flux 

 78 000 déplacements quotidiens domicile/ travail entre les agglos 

 11 millions de passagers en aéroports par an 

 30 millions de passagers en gares 

 5 millions de nuitées en hébergement touristique 

 

Des marqueurs territoriaux 

 Un territoire industriel 

 Des secteurs économiques d’excellence 

 De grands événements culturels 

 68% du territoire : des espaces verts, naturels et agricoles 

+ de 2 millions d’habitants  

1 million d’emplois salariés  

78 000 trajets /j. inter-agglos 

Le Pôle Métropolitain 
1er pôle urbain en Région Auvergne-Rhône-Alpes 
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1 381 200 hab. 
693 000 emplois 
113 200 entreprises 

404 000 hab. 
165 400 emplois 
25 900 entreprises 

105 300 hab. 
48 400 emplois 
6 600 entreprises 

89 200 hab. 
32 300 emplois 
7 100 entreprises 

40 400 hab. 
24 200 emplois 
3 600 entreprises 

73 900 hab. 
31 400 emplois 
6 200 entreprises 

Le Pôle Métropolitain 

6 profils de territoires  

partageant un destin et un espace  

de coopération communs 

 1 collectivité  

territoriale  

(Métropole de Lyon) 

 1 métropole (Saint-  

Etienne) 

 3 communautés  

d’agglomérations 

 1 communauté de  

communes 

Un axe fort 

= 

Lyon/ St-Etienne 



Métropole de Lyon   

59 communes 

 

Saint-Etienne Métropole  

53 communes 

 

CA Porte de l’Isère   

22 communes 

Vienne Condrieu Agglomération  

30 communes 

CA Villefranche-Beaujolais- Saône 

19 communes 

CC de l'Est Lyonnais  

8 communes 

6 membres 

aux compétences hétérogènes 

Le Pôle Métropolitain 

Métropole de Lyon : Compétences issues de la communauté urbaine : Aménagement 

urbain, Habitat et logement, Développement durable et énergie, Planification territoriale, 

Transports et mobilité, Développement économique, Relations internationales, Propreté 

(nettoiement et gestion des déchets), Eau et assainissement, Voirie, Tourisme, Agriculture  

+ Compétences issues du Département : Insertion, Personnes âgées, Personnes en 

situation de handicap, Logement et développement urbain, Mobilité, Famille, Collèges, 

Enfance, Culture et sport, Aménagement du territoire, Voirie, Tourisme, Agriculture 

Saint-Etienne Métropole : Aménagement urbain, Habitat et logement, Politique de la ville, 

Développement durable et énergie, Planification territoriale, Transports et mobilité, 

Développement économique, Propreté (nettoiement et gestion des déchets), Eau et 

assainissement, Voirie, Tourisme, Agriculture + Compétences optionnelles/facultatives : 

Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d'intérêt national, Services d'incendie et de secours, 

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, Autorité concessionnaire de 

l'Etat pour les plages, Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables  

CAPI : Aménagement urbain, Habitat et logement, Développement durable et énergie, 

Planification territoriale, Transports et mobilité, Politique de la ville, Développement 

économique, Propreté (nettoiement et gestion des déchets), Eau et assainissement, Tourisme, 

Agriculture, Voirie  + Compétences optionnelles/facultatives : Action sociale d’intérêt 

communautaire, Sécurité incendie, Eclairage public et feux tricolores, Equipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire 

Vienne Condrieu Agglomération :  Aménagement urbain, Habitat et logement, 

Développement durable et énergie, Planification territoriale, Transports et mobilité, Politique de 

la ville, Développement économique, Propreté (nettoiement et gestion des déchets), Eau et 

assainissement, Voirie, Tourisme, Agriculture + Compétences optionnelles/facultatives : 

Petite Enfance, Développement du très haut débit, Actions sociales d’intérêt communautaire : 

jeunesse, Rayonnement communautaire (JAV), Equipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire, Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, Plan local 

d’insertion par l’économie  

CAVBS : Aménagement urbain, Habitat et logement, Développement durable et énergie, 

Planification territoriale, Transports et mobilité, Politique de la ville, Développement 

économique, Tourisme, Agriculture, Propreté (nettoiement et gestion des déchets), Eau et 

assainissement, Voirie + Compétences optionnelles/facultatives : Action sociale d’intérêt 

communautaire, Equipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire 

CCEL : Aménagement urbain, Habitat et logement, Développement durable et énergie, 

Planification territoriale, Transports et mobilité, Développement économique, Agriculture, Voirie 



Le Pôle Métropolitain Un espace d’innovation, d’excellence 

et de dynamisme territorial 

4 pôles de compétitivité 
ayant leur siège dans le 

territoire  du Pôle Métropolitain 

De nombreux labels  

nationaux ou internationaux 
pour les territoires du Pôle 

(Métropole de Lyon) 

(VCA, SEM, CAVBS) 
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4 champs de coopération 

 
 mobilité et transports 

 
 aménagement et planification 

 économie, innovation,  

enseignement supérieur &  

recherche 

 
 culture & tourisme 

des projets transversaux 

 démarche ELoD (ensemble  

pour une logistique durable) 

 
 stratégie alimentaire 

 
 espaces portuaires et fluviaux 

 
 voie des confluences 

2 territoires à enjeux 

 
 Plaine Saint Exupéry (1) 

 
 Vallée du Gier (2) 

Le Pôle Métropolitain 
Pas de compétence déléguée 

Des sujets de coopération 

Un fonctionnement par projets   

Des projets de territoire 

Voie des confluences 

Challenge logistique connectée 

1 

2 



Le Pôle Métropolitain 
Différents types de projets :  

mutualisation, coordination, pilotage stratégique… 

Le salon de 

l’immobilier 

d’entreprise (SIMI) : 

mutualiser les moyens 

de promotion 
territoriale 

Jazz Day : diffuser la 

culture jazz et mener une 

action de rayonnement 

emblématique 

La Voie des Confluences : coordonner un 

projet de mobilité douce interterritoriale 
L’alimentation : définir 

une stratégie à 

l’échelle du bassin 

économique pertinent 

Projet Plaine Saint 

Exupéry :  

piloter la stratégie d’un 

territoire à fort enjeu 
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 Président Gaël Perdriau 
 Vice-présidents David Kimelfeld,  Jean 

Papadopulo, Thierry Kovacs,  Daniel 
Faurite, Paul Vidal 

 

 

 Bureau du Pôle (16 élus) 
 Conseil du Pôle (88 élus) 

• 43 élus Métropole de Lyon 
• 15 élus Saint-Etienne Métropole 
• 9 élus CA Porte de l’Isère 
• 9 élus Vienne Condrieu Agglomération 
• 9 élus CA Villefranche Beaujolais Saône 
• 3 élus CC Est Lyonnais 

 
 

 Commissions thématiques 

Instances de concertation 
Assemblée générale des Maires 
Conférence économique métropolitaine 
Conférence métropolitaine des Conseils  de 
développement 

Le Pôle Métropolitain Une gouvernance partagée 

Le principe de l’unanimité 

La possibilité de compétences à la carte 
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Budget 2019 (€) 

Ingénierie métropolitaine 

 
 Équipe permanente 

4,75 ETP basée à Givors 

 
 Chefs de projets experts 

2,4 ETP mis à disposition par les membres 

 
 Agences d’urbanisme 

de Lyon et Saint-Etienne 

 
 Services ressources 

0,75 ETP mis à disposition par les membres 

MONTANT TOTAL  
en fonctionnement  

 
TOTAL  

 
2 091 630  

équipe permanente du Pôle Métropolitain 

Structure souple au service des agglomérations  

Mutualisation des moyens, optimisation des ressources  

Rôle d’animation, d’impulsion et de coordination 

Le Pôle Métropolitain 

Avec la contribution de chacun des membres du 

Pôle :  

 Métropole de Lyon : 48,86% 

 Saint-Etienne Métropole : 17,04% 

 CAPI : 10,23%  

 Vienne Condrieu Agglomération : 10,23%  

 CAVBS : 10,23%  

 CCEL : 3,41%  
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www.polemetropolitain.fr 

http://www.polemetropolitain.fr/
http://www.polemetropolitain.fr/

